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Swiss Recycling 
Obstgartenstrasse 28 

8006 Zurich 
Tél. 044 342 20 00 

info@swissrecycling.ch 
www.swissrecycling.ch 

La Suisse n’étant pas membre de l’Union 
Européenne, les dispositions de l’UE en 
matière d’emballages ne sont pas contrai-
gnantes pour notre pays. Néanmoins, 
dans l’intérêt d’un échange de marchan-
dises sans entraves avec l’étranger, les 
autorités s’efforcent d’harmoniser les dis-
positions nationales avec les règles de 
l’UE. La législation suisse, contrairement à 
celle de pays voisins comme la France, ne 
vise pas directement tous les emballages: 
une ordonnance générale sur les em-
ballages n’existe pas dans notre pays et 
n’est pas prévue non plus pour le mo-
ment.  

En revanche, il existe des dispositions qui 
concernent certains types d’emballages ou 
leurs caractéristiques. Ainsi, la loi sur la 
protection de l’environnement (LPE), et 
notamment les articles 30 à 30e, 32/32a 
au chapitre Déchets, ainsi que 
l’ordonnance sur la réduction des risques 
liés aux produits chimiques contiennent 
certaines dispositions qui concernent les 
emballages. C’est dans le domaine des 
boissons que les prescriptions écologiques 
sont les plus nombreuses (ordonnance sur 
les emballages pour boissons, OEB). Tou-
tefois, les produits laitiers n’y sont pas in-
clus. Un avant-projet de révision de la LPE 
dans le cadre d’une initiative parlementaire 
est actuellement en discussion. 

Les systèmes de recyclage suisses 
Les coûts d’élimination des déchets doi-
vent être supportés selon le principe de 
causalité (cf. art. 2, LPE). Le recyclage des 
déchets valorisables est généralement fi-

nancé par une taxe d’élimination anticipée 
(TEA) ou une contribution anticipée de re-
cyclage (CAR). L’élimination des autres 
déchets urbains est financée par une taxe 
au sac d’ordures ménagères.  
 
Au niveau des emballages, seule la TEA 
sur les bouteilles en verre est actuelle-
ment imposée par la loi. Des systèmes 
volontaires et d’économie privée se char-
gent de revaloriser les bouteilles à boisson 
en PET (PET Recycling Schweiz), les ca-
nettes alu (coopérative Igora) et la tôle 
d’acier (Ferro Recycling). Les fabricants, 
les importateurs et les détaillants paient la 
CAR aux organisations compétentes.  
Pour fonctionner, la circularité du recy-
clage a besoin de l’implication de différents 
acteurs de la chaîne de valeur. L’ensemble 
du système de recyclage, y compris la 
qualité du produit recyclé, est surveillé, 
géré et financé par une organisation. Les 
organisations de recyclage suivantes se 
montrent compétentes en la matière (au-
delà des emballages):  

• Ferro pour les emballages en tôle 
d’acier 

• Igora pour les emballages en alu 
• Inobat pour les piles et les batteries 
• PET-Recycling Schweiz pour les 

bouteilles à boissons en PET 
• SENS pour les appareils électriques 

et électroniques et les sources lu-
mineuses 

• Swico pour les appareils électriques 
et électroniques 

• VetroSwiss pour le verre 

Recyclabilité des emballages en Suisse 
 
                                    Prescriptions, définition, signalétique 

 
 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1984/1122_1122_1122/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1984/1122_1122_1122/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2005/478/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2005/478/fr
https://fedlex.data.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2000/299/20220101/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-2000-299-20220101-fr-pdf-a-3.pdf
https://fedlex.data.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2000/299/20220101/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-2000-299-20220101-fr-pdf-a-3.pdf
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/glossaire-dechets/vorgezogene-entsorgungsgebuehr.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/glossaire-dechets/vorgezogener-recyclingbeitrag.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/glossaire-dechets/vorgezogener-recyclingbeitrag.html
https://petrecycling.ch/fr/
https://igora.ch/fr/home/
https://ferrorecycling.ch/fr/home/#sammlung
https://ferrorecycling.ch/
https://ferrorecycling.ch/
https://igora.ch/
https://www.inobat.ch/
https://www.petrecycling.ch/
https://www.petrecycling.ch/
https://www.erecycling.ch/
https://www.erecycling.ch/
https://www.erecycling.ch/
http://www.swicorecycling.ch/
http://www.swicorecycling.ch/
https://www.vetroswiss.ch/
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Pour l’heure, il n’existe aucun système fi-
nancé par la responsabilité élargie du pro-
ducteur (REP) pour le textile, le papier et le 
carton.  

Pour les emballages plastiques et les 
briques à boissons, un système est actuel-
lement en construction dans le cadre du 
projet Collecte 2025. L’objectif est de créer 
un système de collecte volontaire, coor-
donné au niveau national et adapté aux 
besoins du public utilisateur pour les em-
ballages plastiques et les briques à bois-
sons, qui exploite au mieux les synergies 
et inclut tous les acteurs de la chaîne de 
valeur grâce à la REP. En signant le pacte 
«Boucler les circuits des emballages plas-
tiques et des briques à boissons», di-
verses organisations de la chaîne de va-
leur se sont engagées à mettre en place 
cet objectif. Que ce soit au sein de l’équipe 
de projet ou avec les partenaires, Swiss 
Recycling travaille de manière intensive à 
cette mise en œuvre.  
 
 
Informations complémentaires: 
https://www.swissrecycling.ch/fr/entreprise
s/plateforme-economie-circulaire#c7839   

 
Une recyclabilité théorique vs pratique 
La recyclabilité est la base d’une collecte 
sélective judicieuse. Pour garantir la recy-
clabilité d’emballages/de produits, les 
points sui-vants sont essentiels:  

• Faisabilité technique du  
processus de recyclage requis 

• Assurance d’une demande sur les 
marchés secondaires sur le long 
terme 

• Perspective d’écoefficacité: 
l’emballage/le produit doit pouvoir 
être recyclé de manière judicieuse 
sur le plan économique et écolo-
gique.  

À cet égard, la distinction entre recyclabili-
té théorique et réelle/pratique est primor-
diale.  
 
La recyclabilité théorique signifie que 
l’emballage/le produit peut théoriquement 
être recyclé selon les directives actuelles 
du Design for Recycling.  
 
Afin que cette recyclabilité théorique 
puisse devenir recyclabilité ré-
elle/pratique, l’infrastructure de collecte, 
de tri et de valorisation d’un pro-
duit/emballage doit être présente dans le 
pays concerné. En outre, il doit exister un 
marché secondaire pour le recylat, le bé-
néfice environnemental doit être donné et 
le comportement des consommateur·rice·s 
doit être clarifié. En Suisse, une recyclabili-
té pratique existe p. ex. pour les bouteilles 
à boisson en PET, les canettes alu, le fer 
blanc et la tôle d’acier, les appareils élec-
troniques, les piles, le verre, etc. 
 
Recommandations générales pour les em-
ballages 
Pour les emballages, nous recommandons 
de suivre les recommandations suivantes: 

• Contrôler des ajustements généraux 
(par ex. renoncer à l’emballage ou 
choisir un emballage réutilisable). 

• Contrôler le matériau d’emballage et 
la taille. 

• Utiliser des monomatériaux. 
• Utiliser du recyclat. 
• Plusieurs matériaux: tenir compte 

de la séparabilité et donc des pro-
cessus de traitement spécifiques (p. 
ex. via la densité). 

• Colles: utiliser le moins possible; 
veiller à ce que les colles soient dé-
tachables (par ex. solubles dans 
l’eau). 

• Bouchons: matériaux et taille per-
mettant d’être séparés dans les 
processus de traitement. Si pos-

https://www.economie-circulaire.swiss/
https://swissrecycling.ch/fr/actuel/detail/pacte-fermer-les-circuits-des-emballages-plastiques-et-des-briques-a-boissons-1
https://swissrecycling.ch/fr/actuel/detail/pacte-fermer-les-circuits-des-emballages-plastiques-et-des-briques-a-boissons-1
https://swissrecycling.ch/fr/actuel/detail/pacte-fermer-les-circuits-des-emballages-plastiques-et-des-briques-a-boissons-1
https://www.swissrecycling.ch/fr/entreprises/plateforme-economie-circulaire#c7839
https://www.swissrecycling.ch/fr/entreprises/plateforme-economie-circulaire#c7839
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sible, du même matériau que le 
reste de l’emballage. 

• Étiquettes, sleeves: y renoncer ou 
les limiter le plus possible. Maté-
riaux et taille permettant d’être sé-
parés dans les processus de traite-
ment. Si possible, du même maté-
riau que le reste de l’emballage. 

• Couleurs: choisir de préférence des 
couleurs claires et transparentes 
(surtout pour les emballages plas-
tiques). Réduire l’impression au mi-
nimum. 

• Additifs: aucune utilisation d’additifs; 
si indispensables: Procéder à un 
contrôle préalable / consulter. 

• Collaborer aux recommandations de 
la branche, les prendre en compte 
dans le sens de la responsabilité 
élargie du producteur. ( Devenir 
partenaire de la plateforme éco-
nomie circulaire) 

Tenez compte des principes de conception 
et des recommandations spécifiques aux 
matériaux/produits (voir ci-dessous).  
 
 
Mentions et tests de recyclabilité 
Les possibilités suivantes permettent de 
déterminer la recyclabilité théorique ou 
réelle de votre emballage/produit.  
 
Pour les emballages plastiques:  

1. Suivez les Guidelines suisses: 
des Guidelines «Design4Recyling» 
pour les emballages plastiques ont 
été développées dans le cadre de la 
plate-forme économie circulaire.  

2. Faites tester votre emballage 
plastique: RecyClass, une initiative 
de Plastic Recyclers Europe, a dé-
veloppé des Guidelines «Design for 
Recycling» pour les emballages 
plastiques, basées sur des tests 
scientifiques, qui permettent de tes-
ter la recyclabilité réelle des embal-
lages.  

3. Pour les films plastiques (embal-
lages flexibles): testez votre em-
ballage en plastique avec Ceflex ou 
RecyClass. 
 

Pour les emballages en carton/papier:  
1. Suivez les Guidelines 4evergreen.  
2. Faites tester votre emballage en 

papier ou en carton par RPK: la 
commission technique de 
l’association Recycling Papier und 
Karton effectue divers tests de re-
cyclabilité de produits en pa-
pier/carton.  Cette évaluation se ré-
fère dans tous les cas au recyclage 
dans les usines de papier et de car-
ton Aarepapier AG, Perlen Papier 
AG, Thurpapier AG et Model Group 
Suisse.   

 
Pour tous les emballages:  

1. Suivez les Guidelines (liste non 
exhaustive): 

a. FH Campus Wien 
b. RecyClass 
c. Netherlands Institute for  

Sustainable Packaing 
d. (spécifique au matériau 

voir ci-dessus) 
2. Faites tester votre emballage au-

près des organismes suivants 
(liste non exhaustive): 

a. Cyclos HTP.  
b. Circular Analytics 
c. Directement auprès de 

l’entreprise de recyclage 
(selon le matériau) 

3. Devenez partenaire de la plate-
forme économie circulaire et 
faites progresser activement la 
recyclabilité pratique.  

 
Signalétique des emballages/produits 
Il n’existe en Suisse aucune disposition 
légale concernant les indications 

https://swissrecycling.ch/fr/entreprises/plateforme-economie-circulaire#c7628
https://swissrecycling.ch/fr/entreprises/plateforme-economie-circulaire#c7628
https://swissrecycling.ch/fr/entreprises/plateforme-economie-circulaire#c7628
https://swissrecycling.ch/fr/entreprises/plateforme-economie-circulaire/design4recycling-plastics
https://recyclass.eu/get-certified/
https://guidelines.ceflex.eu/
https://recyclass.eu/get-certified/
https://4evergreenforum.eu/about/guidelinesandprotocol/
https://www.altpapier.ch/f
https://www.altpapier.ch/f
https://www.fh-campuswien.ac.at/en/research/kompetenzzentren-fuer-forschung-und-entwicklung/competence-center-for-sustainable-and-future-oriented-packaging-solutions/circular-packaging-design-guideline.html
https://www.fh-campuswien.ac.at/en/research/kompetenzzentren-fuer-forschung-und-entwicklung/competence-center-for-sustainable-and-future-oriented-packaging-solutions/circular-packaging-design-guideline.html
https://recyclass.eu/
https://kidv.nl/home/en/
https://kidv.nl/home/en/
https://www.cyclos-htp.de/cyclos-htp/
https://circularanalytics.com/en/
https://circularanalytics.com/en/
https://swissrecycling.ch/fr/entreprises/plateforme-economie-circulaire#c7628
https://swissrecycling.ch/fr/entreprises/plateforme-economie-circulaire#c7628
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d’élimination sur un produit ou son em-
ballage. 
 
Toutefois, les inscriptions sur les embal-
lages sont également considérées comme 
des déclarations publicitaires (p. ex. «em-
ballage recyclable») et il convient alors de 
respecter la loi fédérale contre la concur-
rence déloyale (LCD). Cette loi dispose 
que les informations (indications) trans-
mises aux consommateur·rice·s doivent 
être exactes et vraies (principe de véracité) 
et ne doivent pas être trompeuses (prin-
cipe de tromperie et d’induction en erreur).  
Si un emballage est étiqueté «recyclable», 
il doit donc exister une situation de recy-
clage réelle en Suisse. En d’autres termes, 
les consommateur·rice·s doivent pouvoir 
amener l’emballage à la collecte corres-
pondante et donc au recyclage. En 
d’autres termes, les consommateur·rice·s 
doivent avoir la possibilité d’amener 
l’emballage à la collecte correspondante et 
donc au recyclage. 
 
La norme ISO 14020 fournit à un niveau 
international une base pour guider 
l’étiquetage environnemental et la déclara-
tion environnementale des produits. En 
outre, un règlement européen obligera les 
entreprises à justifier les données relatives 
à l’empreinte écologique de leurs pro-
duits/services à l’aide de méthodes de 
quantification standardisées (directive 
Green Claims). L’objectif est de rendre 
ces données fiables, comparables et con-
trôlables dans toute l’UE et d’éviter ainsi le 
«greenwashing» (consistant à donner une 
impression faussée de l’impact environ-
nemental d’une entreprise). 
 
En résumé, les allégations relatives à 
l’environnement ne doivent pas être 
trompeuses, mais justifiées et véri-
fiables. La propriété doit être réelle, pas 
seulement hypothétique. En d’autres 
termes il ne faut pas communiquer une 
recyclabilité théorique, mais uniquement 
une recyclabilité réelle.  

 
Recommandations pour l’étiquetage 
Swiss Recycling met à disposition un 
éventail de pictogrammes de recyclage. La 
volonté est ainsi d’utiliser les mêmes pic-
togrammes dans tout le pays et par là, de 
promouvoir et de faciliter les bonnes pra-
tiques d’élimination. Ces pictogrammes 
sont disponibles au téléchargement sous 
forme d’encadrés carrés et arrondis sur 
www.swissrecycling.ch/fr/entreprises/picto
grammes. Leur utilisation est facultative. 
 
Conseil 1: l’emballage d’un produit devrait 
comporter des indications sur la filière 
d’élimination visée en Suisse pour les dif-
férentes parties de l’emballage et le pro-
duit. La filière d’élimination du produit em-
ballé peut, dans certains cas, être impri-
mée sur le produit lui-même. Le marquage 
peut être effectué au moyen de picto-
grammes. 
 
Conseil 2: le marquage doit être apposé 
sur l’emballage le plus visible, et idéale-
ment être accompagné d’un texte indi-
quant quelles parties doivent être collec-
tées/éliminées et comment. 
 
Conseil 3: il faut, si possible, étiqueter 
toutes les parties du produit (p. ex. pot de 
yogourt: banderole, pot, couvercle).  Si le 
produit comporte plusieurs parties et que 
les filières d’élimination sont différentes, 
nous recommandons d’apposer en plus le 
pictogramme générique de recyclage voir 
sur Internet). Cela attire l’attention des 
consommateur·rice·s sur l’indication suc-
cessive de la manière dont le produit doit 
être éliminé ou recyclé.  
 
Vous trouverez de plus amples informa-
tions sur ce point dans notre Guide de si-
gnalétique des produits. 
 
Exemple de signalétique tirée du guide  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1988/223_223_223/fr
https://www.din.de/en/getting-involved/standards-committees/nagus/drafts/wdc-beuth:din21:351450031?destinationLanguage=&sourceLanguage=
https://swissrecycling.ch/de/aktuell/detail/neue-green-claims-richtlinie-der-eu
https://swissrecycling.ch/de/aktuell/detail/neue-green-claims-richtlinie-der-eu
https://www.swissrecycling.ch/fr/entreprises/pictogrammes
https://www.swissrecycling.ch/fr/entreprises/pictogrammes
https://www.swissrecycling.ch/fr/entreprises/pictogrammes
https://www.swissrecycling.ch/fr/entreprises/pictogrammes
https://www.swissrecycling.ch/fr/entreprises/pictogrammes
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.swissrecycling.ch/fileadmin/user_upload/bilder/Firmen/Piktogramme_Pakete/Guide_pictogrammes.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.swissrecycling.ch/fileadmin/user_upload/bilder/Firmen/Piktogramme_Pakete/Guide_pictogrammes.pdf
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Ill. 1: exemple du yogourt  
En haut: une signalétique optimale si l’emballage 
comporte plusieurs parties et qu’il y a suffisamment 
de place.  
En bas: signalétique possible si l’emballage com-
porte plusieurs parties et qu’il y a peu de place 
disponible pour la signalétique. 
 
Pour toute question supplémentaire sur la 
recyclabilité ou la signalétique de vos em-
ballages, n’hésitez pas à nous contacter à 
info@swissrecycling.ch. Nous nous ferons 
un plaisir de vous établir une offre pour un 
entretien de conseil personnalisé.  
 
Liens complémentaires 

• Systèmes de recyclage suisses: 
www.swissrecycling.ch/fr/swiss-
recycling/membres 

• Pictogrammes de recyclage: 
wwww.swissrecycling.ch/fr/entrepris
es/pictogrammes  

• Plateforme économie circulaire 
https://swissrecycling.ch/fr/entrepris
es/plateforme-economie-circulaire  

• Projet «Collecte 2025»: 
https://swissrecycling.ch/fr/entrepris
es/plateforme-economie-circulaire 

• Matériaux et écoconception  
https://swissrecycling.ch/de/firmen/
materialien-und-oekodesign 

• Recyclabilité d’emballages papier et 
carton: 
www.economie-
circulaire.swiss/plateformes-
thematiques/papier-carton/  

• Guidelines D4R suisses pour les 
bouteilles en plastique:  
www.economie-
circulaire.swiss/plateformes-
thematiques/design-for-recycling-
plastics/ 

• Guidelines D4R pour les pots, gobe-
lets, barquettes et blisters: 
www.economie-
circulaire.swiss/plateformes-
thematiques/design-for-recycling-
plasticsmen-design4recycling-
plastics#c7366 

• Guidelines D4R pour les films: 
www.economie-
circulaire.swiss/plateformes-
thematiques/design-for-recycling-
plastics/ 

• Dossier de l’OFEN sur les embal-
lages:  
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/h
ome/themes/dechets/guide-des-
dechets-a-z/emballages.html  

• Situation en France:  
www.ecologic-
france.com/ecologic/nos-
publications/l-ademe-publie-un-
guide-d-utilisation-du-triman.html 

 

 

 

 

 

 

mailto:info@swissrecycling.ch
https://www.swissrecycling.ch/fr/entreprises/pictogrammes
https://www.swissrecycling.ch/fr/entreprises/pictogrammes
https://swissrecycling.ch/fr/entreprises/plateforme-economie-circulaire
https://swissrecycling.ch/fr/entreprises/plateforme-economie-circulaire
https://swissrecycling.ch/de/firmen/materialien-und-oekodesign
https://swissrecycling.ch/de/firmen/materialien-und-oekodesign
http://www.economie-circulaire.swiss/plateformes-thematiques/design-for-recycling-plastics/
http://www.economie-circulaire.swiss/plateformes-thematiques/design-for-recycling-plastics/
http://www.economie-circulaire.swiss/plateformes-thematiques/design-for-recycling-plastics/
http://www.economie-circulaire.swiss/plateformes-thematiques/design-for-recycling-plastics/
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/guide-des-dechets-a-z/emballages.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/guide-des-dechets-a-z/emballages.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/guide-des-dechets-a-z/emballages.html
http://www.ecologic-france.com/ecologic/nos-publications/l-ademe-publie-un-guide-d-utilisation-du-triman.html
http://www.ecologic-france.com/ecologic/nos-publications/l-ademe-publie-un-guide-d-utilisation-du-triman.html
http://www.ecologic-france.com/ecologic/nos-publications/l-ademe-publie-un-guide-d-utilisation-du-triman.html
http://www.ecologic-france.com/ecologic/nos-publications/l-ademe-publie-un-guide-d-utilisation-du-triman.html
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Swiss Recycling 
Swiss Recycling est synonyme de qualité 
supérieure, de transparence et de déve-
loppement durable à toutes les étapes du 
recyclage, de la collecte sélective à la va-
lorisation et à l’utilisation du matériau se-
condaire, en passant par la logistique. 
Swiss Recycling se positionne comme 
centre de compétence pour le recyclage, 
ne réceptionne pas elle-même de maté-
riaux recyclables et ne fait pas de com-
merce. Les membres s’engagent à mettre 
en œuvre les standards définis dans la 
charte Swiss Recycling: il s’agit notam-
ment de la transparence des flux de maté-
riaux et financiers, de l’optimisation de la 
collecte et du développement durable. 
Par le biais d’un travail de communication, 
Swiss Recycling sensibilise à la collecte 
sélective et au recyclage. La valorisation 
préserve les ressources, économise de 
l’énergie, réduit les émissions de gaz à 

effet de serre et crée des matières pre-
mières secondaires. La collecte sélective 
correcte en est la base. 
Swiss Recycling soutient l’échange 
d’expériences entre les 
membres/partenaires et la réalisation de 
synergies. En tant qu’organisation à but 
non lucratif, Swiss Recycling est 
l’interlocutrice compétente pour toutes les 
questions liées à la collecte sélective et au 
recyclage. 
 
Swiss Recycling – optimiser le circuit 
de vos déchets.  
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